
Fiche pratique : engager la responsabilité civile d’un professionnel 

 
Engager la responsabilité civile d'un professionnel est une démarche qui peut être 
nécessaire en cas de préjudice causé par une faute dans l'exercice de sa profession.  
 
Cette fiche pratique vous guide à travers les étapes clés pour faire valoir vos droits. 
 

1. Identifier le fondement de la faute 
 
 Déterminer la faute : Identifiez la faute professionnelle, qui peut être une négligence, 

une erreur de jugement, ou un manquement à une obligation contractuelle. 
 
 Évaluer le préjudice : Établissez le préjudice subi, qu'il soit matériel, corporel ou moral. 

Documentez toutes les conséquences de cette faute. 
 
 

2. Rassembler les preuves 
 
 Documents pertinents : Collectez tous les documents liés à votre dossier, tels que 

contrats, factures, correspondances, et autres échanges écrits. 
 
 Rapports et témoignages : Obtenez des rapports d'experts ou des témoignages de 

tiers qui peuvent corroborer votre version des faits. 
 

 
3. Consultation d’un avocat spécialisé  

 
Consultez un avocat spécialisé en droit des contrats ou en responsabilité civile. Il pourra vous 
conseiller sur la viabilité de votre dossier et les démarches appropriées à suivre. 

 
4. Mise en demeure 

 
 Rédaction d'une mise en demeure : Si vous avez des raisons valables, votre avocat 

peut rédiger une lettre de mise en demeure à l'attention du professionnel en cause. 
Cette lettre doit exposer les faits, la faute, et le préjudice subi, ainsi que la demande 
de réparation. 
 

5. Négociation amiable 
 

 Tentative de règlement amiable : Avant d'engager des procédures judiciaires, il est 
souvent conseillé d’essayer de régler le litige à l’amiable. Cela peut impliquer des 
discussions directes ou par l’intermédiaire de votre avocat. 

 
 Proposition d'indemnisation : Si le professionnel reconnaît sa responsabilité, il peut 

vous faire une offre d'indemnisation. Évaluez soigneusement cette offre avec votre 
avocat spécialiste en droit des contrats à Paris. 
 



6. Procédure judiciaire 
 

 Engagement d'une procédure : Si aucune solution amiable n'est trouvée, vous pouvez 
décider d'engager une action en justice. Cela peut se faire devant le tribunal 
compétent selon la nature du litige. 

 
 Suivi du dossier : Restez en contact régulier avec votre avocat pour suivre l'évolution 

de votre dossier et être informé des étapes de la procédure. 
 
 

7. Expertise judiciaire 
 

Dans certains cas, le tribunal peut ordonner une expertise judicaire pour évaluer les 
responsabilités et déterminer le préjudice. 

 
 

8. Indemnisation 
 

 Jugement et indemnisation : Si la responsabilité du professionnel est reconnue par le 
tribunal, vous recevrez une décision judiciaire qui fixera le montant de l'indemnisation. 

 
 Exécution du jugement : Si le professionnel ne s'exécute pas, des mesures judiciaires 

peuvent être prises pour récupérer les sommes dues. 
 
 
Engager la responsabilité civile d'un professionnel est un processus qui nécessite patience 
et rigueur. Chaque étape, de la collecte de preuves à l'éventuelle procédure judiciaire, est 
cruciale pour faire valoir vos droits et obtenir réparation. N'hésitez pas à consulter Maître 
Hamour avocate en responsabilité civile à Paris pour vous accompagner tout au long de ce 
processus. 
 


